
Rapport moral Année 2019 

 

Objet 

Le Rayon de Soleil de l’Enfant Etranger (RDSEE) est une association Loi 1901 à 

but non lucratif, créée en 1976 par le Docteur MA Lemire, agréé en 1978 

comme organisme autorisé pour l’adoption (OAA). 

Actuellement le RDSEE est habilité pour l’adoption dans 6 pays : Bulgarie, Chili, 

Chine, Corée du Sud, Haïti, Inde. 

Il exerce par ailleurs des actions de solidarité internationale en direction de dix 

pays. Il s’agit de pays dans lesquels des adoptions ont été réalisées par le passé 

, le principe étant que le RDSEE aidait aussi les enfants qui grandissaient dans 

le pays . 

 

Les adhérents 

Année après année on constate une diminution du nombre d’adhérents, c’est 

à dire de familles payant leur cotisation de 40 euros. 

La cotisation donne droit au titre de membre et confère un droit de vote à 

l’assemblée générale. 

En 2019 le nombre était de 202, contre 258 l’année précédente. S’y ajoutent 

les parrains et donateurs au nombre 540. 

 

La Mission d’OAA 

L’OAA est bénéficiaire d’une Convention d’Objectifs et de Moyens 

(COM)attribuée par la Mission de l’Adoption Internationale, dépendant du 

Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères. Cette convention est 

attribuée pour une période de 3 ans (2018-2020) à hauteur de 14000 euros par 

an et est consacrée exclusivement au financement d’actions répondant aux 

objectifs fixés par la MAI. Toute somme non utilisée doit être restituée au 

Ministère. L’OAA doit aussi consacrer une partie de ses ressources propres à ce 

financement 

 



 

 

 

 

Quels sont les 4 objectifs ?  

 Renforcer l'implantation dans les pays d'origine 
 Professionnaliser le personnel 
 Renforcer l'information et la préparation des familles 
 Poursuivre les actions dans le domaine de la post adoption.. 

 

 

Renforcer l'implantation dans les pays d'origine : 

Il s’agit des missions destinées à rencontrer les acteurs locaux, ainsi le RDSEE 

s’est déplacé en juin 2019 en Corée du Sud et en Bulgarie . 

Le déplacement à Séoul a permis de rencontrer l’équipe du Holt, de voir les 

enfants apparentés aux familles françaises, de rencontrer la pédiatre. 

Une séance particulière de travail a été consacrée à l’accueil des adoptés en 

recherche de leurs origines. 

 

En Bulgarie, la mission a travaillé avec l’avocate représentant RDSEE et a été 

reçue par des membres du Ministère de la Justice, Autorité Centrale pour 

l’adoption. 

Il n’a pas été possible de se rendre en Haïti compte tenu de l’insécurité qui 

avait en 2019 atteint un niveau très inquiétant. 

 

Professionnaliser le personnel 

Il s’agit des formations qui sont suivies par l’équipe de bénévoles, et les 

psychologues dont notre salariée. Ces formations permettent de maintenir les 

connaissances de l’équipe et de partager avec d’autres acteurs. Ceci garantit 

l’adaptation des pratiques de RDSEE dans l’accompagnement des familles aux 

évolutions de l’adoption internationale. 

 



 

Renforcer l'information et la préparation des familles 

Il s’agit là des actions destinées aux familles en attente d’adoption ou qui 

viennent d’accueillir leur enfant. 

Ces formations sont soit thématiques, soit dédiées à l’adoption par pays. 

Ceci permet de présenter le pays, son contexte socio-économique et sanitaire, 

de répondre aux questions des familles et leur offre un espace de rencontre 

entre familles. 

 

Le RDSEE a bénéficié cette année encore du concours de deux médecins, 

praticiens reconnus dans le monde de l’adoption, les docteurs Choulot 

pédiatre, et Levy -Soussan pédopsychiatre. 

 

Le RDSEE intervient également à la demande des services départementaux 

d’Aide Sociale à l’Enfance, à Marseille deux fois par an pour rencontrer des 

familles en cours d’agrément. 

En 2019 en outre le RDSEE a participé à la Journée régionale de rencontre avec 

les ASE de la région PACA. 

 

 

Poursuivre les actions dans le domaine de la post adoption. 

En 2019 nous avons organisé la troisième journée de rencontre avec les 

nouvelles familles contact. Deux avaient eu lieu en 2018.La diminution du 

nombre d’adoptions entraîne une moindre mobilisation de celles-ci et un 

risque de démotivation. 

Une formation à l’accompagnement des familles en situation de risque (Santé 

,Justice) a eu lieu sous l’égide de la FFOAA. 

Le RDSEE a participé à un groupe de travail sur la recherche des origines avec la 

FFOAA. 

 

 



 

Une ligne d’écoute, assurée par une de nos psychologues est ouverte chaque 

mardi après-midi. 

 

Enfin la Recherche des Origines demeure un axe important de nos activités. 

Deux psychologues reçoivent les personnes adoptées majeures désireuses 

d’ouvrir leur dossier et d’engager ou pas la recherche de leurs parents 

biologiques. 

En 2019 les psychologues ont reçu 119 demandes et accueilli plus de la moitié 

de ces personnes. Les entretiens ont lieu de manière confidentielle, dans la 

transparence et les personnes adoptées peuvent consulter tous les documents 

et en emporter une copie ou l’original. 

 

 

 

Deuxième partie : Les actions de solidarité internationale  

 

Nous constatons une légère baisse du nombre de donateurs même si le 

montant perçu reste stable. 

Le RDSEE a redéfini en 2019 sa politique des parrainages : 

Les actions collectives sont favorisées car il est plus facile d’en suivre l’impact.  

Lorsqu’il est opportun, un regroupement avec une autre association permet de 

déployer des actions plus marquantes : c’est le cas en 2019 avec l’association 

Haïti Futur qui a permis d’installer un tableau numérique interactif à Toirac . 

Le centre communautaire de Toirac devient ainsi un des 500 projets destinés à 

favoriser une éducation de qualité dans les provinces, basée sur une 

technologie innovante. 

En 2020 c’est avec l’association Akamasoa que le RDSEE a envoyé deux tonnes 

d’équipements au Père Pedro à Madagascar. 

Le RDSEE à lui seul n’aurait pu être réaliser ces deux actions. 



 

 

 

 

Le soutien des orphelinats chinois n’est plus possible directement aussi nous 

avons demandé aux parrains de s’orienter vers un autre pays, ceux-ci ont 

choisi majoritairement le Vietnam. 

Nous souhaitons soutenir un orphelinat en Bulgarie, nouveau pays d’adoption 

pour le RDSEE. Dans l’immédiat il y a peu de parrains pour ce pays. 

 

Enfin nous souhaitons clôturer le compte bancaire spécifique ouvert au Crédit 

Agricole pour les parrainages en Inde, qui nous fait supporter des frais qui 

viennent s’ajouter à ceux déjà acquittés pour le compte principal ouvert au 

Crédit mutuel.   

 

 

Les perspectives pour 2020 

L’année 2020 est marquée par le contexte sanitaire qui a conduit à une mise 

en sommeil de nos activités. 

Les pays partenaires ont eux aussi subi les effets de cette crise, les procédures 

ont été suspendues, l’accès aux pays impossible pendant plusieurs mois 

(Corée, Chine). 

Nous attendons le renouvellement de notre habilitation par l’Inde, procédure 

dont l’instruction a été ralentie. 

Nous avons pu nous rendre en mission à Delhi en février. 

Indépendamment de cette crise sanitaire les autorités françaises ont suspendu 

l’adoption internationale en Haïti à compter du 11 mars compte tenu de l’état 

d’insécurité. Cette suspension a été prolongée et court jusqu’au 1er 

septembre. 

 



 

Aucune formation en direction des familles n’a pu être réalisée et nous 

prévoyons la mise en œuvre de formations à distance pour la rentrée de 

septembre.  

En matière de solidarité internationale nous avons été sollicités par la Chine et 

avons envoyé 200 kilos de matériel parapharmaceutique à un orphelinat au 

Tibet. 

La RCA et l’Inde nous ont aussi demandé de l’aide. 

 

 

L’année est marquée également par une plainte déposée le 8 juin 2020 contre 

le RDSEE et sa représentante au Mali par 9 personnes adoptées dans les 

années 1990.Un communiqué de presse a été diffusé le 9 juin 2020 pour 

répondre aux attaques véhiculées par un reportage diffusé par TV5 Monde et 

le Journal le Monde Afrique. 

Cette plainte n’a pas encore été signifiée à l’association qui ignore l’identité 

des plaignants et son contenu. 

Le RDSEE a toujours agi dans le respect des législations tant maliennes que 

françaises et tient à la disposition de la justice toutes les pièces qui 

permettront de le démontrer.  

Cette plainte cause un émoi bien compréhensible chez nombre d’adoptés, 

qu’ils soient du Mali ou nés dans d’autres pays, et leurs familles. Nous 

rappelons que nous tenons à leur disposition leurs dossiers d’adoption, qu’ils 

seront reçus avec tout le professionnalisme des psychologues dont c’est la 

mission , dans la transparence et la bienveillance. 

Nous pensons aussi aux familles qui ont fait confiance à RDSEE au cours des 40 

ans qui viennent de s’écouler ainsi que celles que nous accompagnons 

actuellement. 

 

 

 



 

 

Je remercie également tous les bénévoles qui se sont succédé au fil des ans 

pour permettre à des enfants de trouver leur famille, dont le travail se voit 

ainsi mis en cause. 

Plus que jamais le RDSEE a besoin de votre soutien tant moral que financier 

pour traverser cette période difficile. 

 

 


